
données et de sites Web. La formation en propriété

intellectuelle sera assurée par des fonctionnaires de

l’OMPI, avec le soutien du Bureau du droit d’auteur

des États-Unis d’Amérique.

À leur retour au Kenya, les Massaï recevront de l’OMPI,

pour leur propre usage, un kit élémentaire de matériel

de terrain, des ordinateurs ainsi que des logiciels. La

communauté recevra aussi un soutien continu de la

part des musées nationaux du Kenya.

La communauté massaï et les musées nationaux du

Kenya participeront directement, en partenariat, à l’éva-

luation de ce programme pilote et formuleront ensem-

ble des recommandations en vue de son amélioration

et de son développement. L’OMPI se fondera sur ces in-

dications pour étudier la possibilité d’offrir la même for-

mation, sur une base annuelle, à d’autres communautés

autochtones et institutions culturelles, en collaboration

avec des organismes intéressés dans d’autres pays.

Projet de l’OMPI 
relatif au patrimoine créatif

Le programme pilote s’inscrit dans le cadre du projet

de l’OMPI relatif au patrimoine créatif, qui vise l’élabo-

ration d’un ensemble d’outils pratiques de gestion des

questions de propriété intellectuelle liées à l’inven-

taire, à l’enregistrement et à la numérisation du patri-

moine culturel immatériel. Ces derniers comprendront

notamment un guide à l’intention des musées, ser-

vices d’archives, bibliothèques et autres institutions

culturelles, dans lequel il sera traité spécifiquement

de la gestion de la propriété intellectuelle des col-

lections autochtones.

En complément, un ensemble de principes directeurs

d’élaboration de protocoles de propriété intellec-

tuelle à l’usage des communautés autochtones et 

locales est en cours de rédaction aux fins de consul-

tation. Le but ainsi recherché est de donner à ces

communautés les moyens d’établir elles-même les

protocoles, contrats et stratégies d’utilisation des ex-

pressions de leur culture traditionnelle, tant par leur

propres membres que par les tiers. Cela pourrait no-

tamment les aider à instaurer une plus grande équité

dans leurs relations avec les chercheurs et les repré-

sentants du secteur privé.
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Gestion de l’accès par les communautés autochtones

De nombreux protocoles et codes de conduite en matière de propriété intellectuelle ont été élaborés par des musées et au-

tres institutions culturelles, ainsi que par des communautés autochtones. L’OMPI a établi une base de données en ligne

(www.wipo.int/tk/fr/folklore/culturalheritage/) permettant la consultation de tels protocoles, politiques, codes et pratiques ainsi

que d’accords types relatifs à l’enregistrement, à la numérisation et à la diffusion du patrimoine culturel intangible, dans les-

quels l’accent est mis sur les questions de propriété intellectuelle. On peut également y consulter des enquêtes sur l’expé-

rience acquise dans divers pays. Cette base de données contient également des renseignements sur la manière dont les

communautés autochtones abordent les questions de propriété intellectuelle dans le cadre de la gestion de l’accès, du

contrôle et de la titularité de leur documentation culturelle, dont notamment les exemples suivants:

le Sealaska Heritage Institute, fondé par les communautés Tlingit, Haida et Tsimshian d’Alaska dans le but de promouvoir

et de protéger leurs cultures, a adopté une Politique en matière de droits de propriété culturelle et intellectuelle, régis-

sant la protection des emblèmes, des chants, des récits et des noms, ainsi qu’une Politique en matière de photographie

(y compris les vidéos et les films), qui limite l’enregistrement de leurs célébrations et manifestations culturelles à des fins

commerciales;

en Jamaïque, la communauté rastafarienne, représentée par l’Ethio-Africa Diaspora Union Millennium Council, a élaboré

un projet de contrat de propriété intellectuelle pour l’enregistrement visuel et sonore de ses interprétations ou exécutions,

ainsi que pour d’autres activités médiatiques;

en Australie, la communauté Warumungu a établi le centre d’archives numérique Mukurtu Wumpurrarni-kari, où sont

conservés les photographies, enregistrements visuels et sonores et reproductions numériques de ses objets et docu-

ments culturels. Les paramètres d’accès à ces archives sont fondés sur un ensemble de protocoles culturels Warumungu

limitant les possibilités de consultation et de distribution des savoirs culturels;

En Arizona, la tribu Hopi a élaboré un Protocole applicable à la recherche, aux publications et aux enregistrements, qui

précise la façon dont le peuple hopi souhaiterait que ses ressources intellectuelles et ses expressions culturelles tradi-

tionnelles soient utilisées par les tiers.

Le programme de formation pilote résulte de la visite effectuée dans la
communauté massaï de Laikipia (Kenya) en 2006, par une mission d’experts de
l’OMPI.



LE WAYANG
SORT DE L’OMBRE

De nombreuses formes d’expres-
sion de la culture et du folklore qui
se transmettent de génération en
génération depuis des siècles, voire
des millénaires, sont aujourd’hui
menacées de disparition. La mon-
dialisation amène avec elle de nou-

velles influences culturelles, la
technologie, de nouveaux moyens
de communication, et les jeunes,
attirés par les villes et la culture de
masse, se détachent de leurs tradi-
tions. Les anciens disparaissent, et
avec eux, leur savoir. Tandis que
certaines communautés s’efforcent
de préserver leur patrimoine cultu-
rel en l’imprimant, en le filmant ou
en le confiant à des musées, d’au-
tres l’adaptent à la société mo-
derne et lui donnent ainsi un
souffle nouveau. L’art indonésien
du théâtre d’ombre – ou wayang –
est un bon exemple.

Proclamé chef-d’œuvre du patri-
moine oral et immatériel de l’hu-
manité par l’UNESCO en 2003, le
wayang est pratiqué depuis plus de
dix siècles, soit bien avant l’intro-
duction de l’écriture en Indonésie.
Né d’un rituel consistant à appeler
les esprits des morts en projetant
sur un mur les ombres créées par
des lampes à huile de coco, il fut
d’abord repris et adapté, au neu-
vième et au dixième siècle, par les
communautés hindoues pour
conter les exploits des héros du Ra-
mayana et du Mahabharata, puis
modifié de nouveau au Moyen
Âge, où il fut utilisé pour éduquer

les foules aux thèmes de l’isla-
misme. Bien qu’un grand nombre
de ses variantes aient disparu, le
wayang existe encore, et cela sous
plus de 60 formes en Indonésie
seulement. Il est utilisé à des fins
cérémoniales, spirituelles, de diver-

tissement, d’éducation et, depuis
peu, de sensibilisation aux droits de
propriété intellectuelle.

Lorsque la Direction générale des
droits de propriété intellectuelle
d’Indonésie (DGIPR) s’est fixé
comme objectif stratégique, en
2005, de mettre sur pied des cam-
pagnes de sensibilisation du pu-
blic, elle avait décidé de cibler
particulièrement les jeunes des
écoles secondaires et les PME. Il lui
fallait toutefois trouver, avec un
budget limité, le moyen d’intéres-
ser ces publics. On pensa tout
d’abord au matériel de sensibilisa-
tion des jeunes de l’OMPI, et no-
tamment aux bandes dessinées
Brevets, Le droit d’auteur et Mar-
ques, qu’il aurait suffi de traduire.
Mais une brève étude de marché
suffit à démontrer que si le mes-
sage était clair, les jeunes Indoné-
siens ne se sentaient rien de
commun avec les personnages de
ces bandes dessinées ou avec le
contexte dans lequel ils évoluaient.
On avait donc besoin d’images
plus conformes à la culture indo-
nésienne et de personnages avec
lesquels le public pouvait ressentir
une affinité. Et c’est ainsi que l’on
pensa au wayang.

Adapter le message

Les Indonésiens ont grandi avec le
théâtre d’ombres. Ils en connaissent
tous les protagonistes, toutes les in-
trigues, ainsi que tous les enseigne-
ments et maximes de la sagesse

populaire qu’il a pour rôle de trans-
mettre. La division de la sensibilisation
de la DGIPR entreprit donc une étude
des personnages du wayang, afin de
savoir lesquels étaient le plus suscep-
tibles de faire passer un message re-
latif à la propriété intellectuelle. Elle
arrêta, son choix sur un vieil homme
reconnu pour sa grande sagesse.

Il fallut aussi adapter la façon de dé-
livrer le message. Le ton adopté en
Indonésie pouvait en effet être plus
moralisateur que ce qui serait ac-
cepté dans la culture occidentale, et
il ne viendrait à l’idée de personne,
dans ce pays, de désobéir à un ordre
direct donné par un vieux sage. C’est
pour cela que dans l’affiche ci-dessus, 
il ordonne aux PME: “Venez déposer
le résultat de votre travail de création
auprès de la DGIPR” et dans une
autre qui s’adresse aux jeunes il dit:
“Stop! Pas de piratage!”

L’initiative de sensibilisation de la
DGIPR repose certes sur les outils
multimédias de la communication
moderne, mais c’est grâce à l’utili-
sation des expressions culturelles
traditionnelles que son message
est en train de faire sa marque.
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L’OMPI a accueilli à
Genève au mois d’avril,

dans le cadre de ses
travaux sur la propriété

intellectuelle et les
expressions culturelles

traditionnelles, une
représentation de

théâtre wayang montée
par la fondation

Yayasan Redi Waluyo de
Jakarta. Une exposition

de photographies du
Japonais Yoshi Shimizu

sur le théâtre wayang
l’accompagnait.
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Pour plus de

renseignements:

www.wipo.int/portal/en/news/

2008/article_0022.html
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“Les journalistes, déclare M. Paulin Edou Edou, directeur général de l’Organisation afri-

caine de la propriété intellectuelle (OAPI), sont nos partenaires stratégiques dans notre

action de sensibilisation au rôle de la propriété intellectuelle en tant que catalyseur de

la croissance économique et de l’amélioration du niveau de vie”.

M. Edou Edou s’adressait au premier Séminaire OMPI-OAPI pour les journalistes, qui

s’est tenu du 15 au 17 avril à Yaoundé (Cameroun). Des journalistes des 16 États mem-

bres de l’OAPI étaient réunis à cette occasion, afin de se familiariser avec le système de

la propriété intellectuelle et son importance stratégique dans le développement éco-

nomique, social et culturel de leurs pays.

Musiciens, scientifiques, gardiens des savoirs traditionnels et chefs d’entreprise sont

venus dire en personne aux journalistes ce que signifie pour eux la propriété intellectuelle. Leurs interventions ont suscité un intense

débat chez les participants, qui ont souligné la nécessité d’encourager une plus grande reconnaissance politique de la propriété in-

tellectuelle dans les pays africains et de créer ainsi un contexte plus fertile, dans lequel les journalistes puissent éduquer, informer, et

même divertir leurs lecteurs en leur parlant de ces questions.

E’Eyo – Le grand succès de la télévision gabonaise

Une équipe de journalistes de la première chaîne de la Radio Télévision Gabonaise (RTG1) a démontré, en racontant comment elle s’y

est prise pour lancer la première émission jamais consacrée à ce sujet dans un pays de l’OAPI, que la propriété intellectuelle peut être

un sujet de télévision tout à fait passionnant.

L’idée est due à M. Cyr Nze Menzu, un haut fonctionnaire du ministère du commerce et de l’industrie détaché auprès de RTG1, qui pen-

sait pouvoir éveiller un vif intérêt pour la propriété intellectuelle chez les gens ordinaires en leur montrant à quoi servent les brevets,

les marques, le droit d’auteur, les dessins et modèles et les indications géographiques dans leur vie quotidienne. D’abord sceptique,

le conseil de direction de RTG1 finit par se laisser convaincre par M. Nze Menzu et ses associés de produire la série, qui fut baptisée E’Eyo

– du nom du créateur et protecteur suprême du savoir dans la mythologie du peuple Fang du Gabon.

Le premier épisode de E’Eyo a été diffusé à l’occasion de la Journée mondiale de la propriété intellectuelle 2007. Il a donné à la télévi-

sion gabonaise le signal d’un nouveau départ, en attirant l’attention du public sur des domaines de la science, de la technologie, de

la créativité et de l’innovation jusqu’alors inexplorés par les médias nationaux. La quantité de courrier reçue par la station a démontré

que la direction avait été bien inspirée: la formule élaborée par les producteurs avait conquis le public, en offrant à son imagination

un regard nouveau sur l’univers de la création et les moyens de mieux comprendre l’économie du savoir. La série n’a pas cessé depuis

de battre des records d’audience, son public s’enrichissant constamment de nouveaux responsables politiques, chef d’entreprise, cher-

cheurs, universitaires, artistes ou membres du public en général.

L’équipe gabonaise n’a pas cherché à minimiser l’importance des nombreux obstacles auxquels doivent s’attendre les journalistes dé-

sireux de produire en Afrique une émission consacrée à la propriété intellectuelle. Elle a insisté notamment sur la nécessité d’établir

des liens étroits dans les communautés du droit, des sciences, de la technologie et des affaires, afin de s’assurer un courant continu

d’informations intéressantes, instructives et susceptibles de stimuler la réflexion. Elle a en outre créé un organisme sans but lucratif, 

Le Club des Amis de la Propriété Intellectuelle (CAPI), afin de dynamiser encore plus son action de sensibilisation à la propriété intellectuelle

et d’assurer d’une manière plus durable, espère-t-elle, le financement d’émissions telles que E’Eyo.

Lorsqu’ils se font l’écho des succès du système de la propriété intellectuelle, voire des controverses qui l’entourent, les journalistes exercent un
rôle de sensibilisation important. Mais pour pouvoir le faire d’une manière efficace, ils doivent comprendre les bases du fonctionnement de ce
système et l’importance qu’il revêt pour l’intérêt public. Il est donc essentiel que les offices et autres organismes de propriété intellectuelle leur
fournissent des informations concrètes et actuelles, afin qu’ils puissent les appuyer dans leur stratégie de communication.

HISTOIRES 
DE PROPRIÉTÉ
INTELLECTUELLE 
EN AFRIQUE
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Des journalistes du Gabon démontrent que la
propriété intellectuelle peut être un sujet de
télévision passionnant. 



MARQUES
NOTOIRES ARABES

Inspiré par le succès croissant des

marques arabes sur les marchés lo-

caux et internationaux, le Famous

Arab Brand Names Group (Groupe

des marques notoires arabes) a vu

le jour en Jordanie en mars 2008.

Cette initiative est due à une idée

de M. Talal Abu-Ghazaleh, prési-

dent de l’Organisation Talal Abu-

Ghazaleh, et sera présidée par la

Société arabe pour la propriété in-

tellectuelle (ASIP), avec l’aide d’en-

treprises et d’organismes de

premier plan du monde arabe. Elle

aura pour activités l’organisation

d’expositions destinées à promou-

voir des produits nouveaux, d’ate-

liers sur la protection des marques

et de voyages qui permettront aux

membres de faire connaître leurs

marques sur les marchés étrangers.

Comme l’a expliqué M. Mutasem

Dmour, le directeur exécutif de

l’ASIP, la création de ce groupe

s’inscrit dans la foulée de l’aug-

mentation du nombre d’enregis-

trements de marques dans les

pays arabes et d’une prise de

conscience de la supériorité de la

valeur des marques bien établies

par rapport à celle des actifs cor-

porels des entreprises. “L’ASIP, a-t-il

déclaré, est très fière de participer

à cette initiative, car elle est le

complément de son objectif de

protection de la propriété intel-

lectuelle dans le monde arabe par

la modernisation des systèmes,

des lois et des règlements qui

existent dans ce domaine.”

Les marques Al-Jazeera (réseau d’in-

formation), Emirates (transport aé-

rien), Almarai (produits laitiers) et Al

Arabiya (radiodiffusion) sont, selon

l’ASIP, parmi les marques arabes les

plus renommées. Elles dominent

également le classement, publié en

2006 par la revue économique

Forbes, des 40 plus grandes

marques d’entreprises arabes. La liste

avait été élaborée sur la base d’une

enquête en ligne dans laquelle il

était demandé à 1200 consomma-

teurs de la région d’indiquer les

marques notoires qui leur inspiraient

le plus d’admiration et de confiance.

La marque du spectaculaire hôtel

Burj Al Arab, qui domine la côte de

Dubaï, et celle de la chaîne saou-

dienne de librairies Jarir figurent

aussi en bonne place à ce palmarès.

L’équipe de recherche de la revue

Forbes observe que les sociétés

arabes doivent satisfaire les exi-

gences et les sensibilités culturelles

d’une clientèle complexe, formée

de résidents nationaux et d’expa-

triés. “Le plus difficile, lorsque l’on

veut développer une marque

arabe, c’est de trouver le moyen de

penser globalement, tout en agis-

sant localement.”

Le saviez-vous?

On considère généralement que

les marques sont une création

occidentale, née de la révolution 

industrielle. Cette conviction a tou-

tefois été remise en question par

l’anthropologue britannique David

Wengrow, selon lequel certains

symboles apparaissant sur des

contenants très anciens ainsi que

des pratiques commerciales de

l’Antiquité égyptienne et irakienne

pourraient être les ancêtres du sys-

tème des marques de commerce

que nous connaissons aujourd’hui.

Une étude de David Wengrow sur

ces questions, intitulée Prehistories

of Commodity Branding, a été pu-

bliée dans l’édition de février 2008

du journal Current Anthropology.
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Lancée en 1996 grâce à un
subside de USD150 millions de
l’émir du Qatar, Al Jazeera était
à l’origine une chaîne de
nouvelles télévisées de langue
arabe, diffusées par satellite. 
Elle est aujourd’hui un réseau
mondial dont les émissions
d’information et de
divertissements sont écoutées
dans plus de 100 millions de
foyers, et ce, dans de multiples
langues.

Le groupe Emirates, qui
comprend notamment la
compagnie aérienne et hôtelière
du même nom, a annoncé pour
l’exercice 2007/2008 un
bénéfice de USD1,45 milliard –
son vingtième en autant
d’années. La compagnie
aérienne Emirates a transporté
l’an dernier plus de 21 millions
de passagers et a été nommée
“Meilleure compagnie
aérienne 2008” par les lecteurs
du magazine Arabian Business
(www.ArabianBusiness.com).

En 1976, la société Almarai
(vertes prairies en arabe) a
décidé de transformer ses
méthodes traditionnelles de
fabrication de laitages afin de
pouvoir répondre à la
demande sans cesse croissante
de son marché. Aujourd’hui,
cette entreprise saoudienne
livre chaque jour ses produits à
plus de 34 000 détaillants dans
six pays du Golfe et se présente
comme la plus importante
entreprise intégrée de
production laitière du monde.

Établie en 2003 à Dubaï par le
groupe saoudien MBC (Middle
East Broadcasting Center) dans
le but de concurrencer Al Jazeera,
la chaîne d’informations 
Al Arabiya est réputée, comme
cette dernière, pour diffuser
l’actualité en temps réel et sur
un rythme rapide. Elle est
systématiquement classée
parmi les meilleures chaînes
panarabes par les divers publics
des pays du Moyen-Orient.



Le 13 mai dernier, le Co-

mité de coordination de

l’Organisation Mondiale

de la Propriété Intellec-

tuelle (OMPI) a désigné

M. Francis Gurry, ressor-

tissant de l’Australie, pour

devenir le prochain direc-

teur général de l’OMPI.

Cette nomination sera

s o u m i s e  a u x  f i n s  d e

confirmation à l’Assem-

blée générale de l’OMPI à sa prochaine réunion, qui

se tiendra du 22 au 30 septembre. Le directeur géné-

ral élu prendra ses fonctions le 1er octobre.

M. Gurry a été choisi à partir d’une liste initiale de 

15 candidats, soumise au comité de coordination par

les États membres de l’OMPI. Trois journées avaient

été réservées pour la réunion du Comité de coor-

dination, mais le processus a été accéléré par le re-

trait de sept candidatures après le deuxième tour

de scrutin.

Après l’élimination, au troisième tour de scrutin, de 

M. M. Masood Khan, actuellement ambassadeur du

Pakistan auprès des Nations Unies à Genève, le der-

nier tour s’est déroulé entre deux fonctionnaires en

exercice de l’OMPI, M. Gurry et M. José Graça Aranha,

ressortissant du Brésil. M. Gurry l’a emporté, avec 

42 voix contre 41 pour M. Graça Aranha.

Le processus d’élection des directeurs généraux est

régi par la Convention instituant l’Organisation

Mondiale de la Propriété Intellectuelle et la Procé-

dure de désignation d’un candidat et de nomina-

tion au poste de directeur général de l’OMPI,

adoptée par l’Assemblée générale de l’OMPI en sep-

tembre 1998. Francis Gurry deviendrait le quatrième

directeur général de l’OMPI, après M. Kamil Idris

(Soudan, 1997-2008), M. Arpad Bogsch (États-Unis

d’Amérique, 1973-1997) et M. Georg Bodenhausen

(Pays-Bas, 1970-1973).

Carrière à l’OMPI

Depuis son entrée à l’OMPI en 1985 en qualité de

consultant au Bureau de la coopération pour le déve-

loppement et des relations extérieures avec l’Asie et le

Pacifique. M. Gurry a occupé les postes suivants:

1988 à 1990: chef de la Section du droit de la propriété in-

dustrielle

1990 à 1993: Cabinet du directeur général

1993 à 1997: directeur du Centre d’arbitrage et de mé-

diation; conseiller juridique par intérim (1996-97)

1997 à 1999: conseiller juridique; également chargé de su-

perviser les domaines d’activité suivants: Centre

d’arbitrage et de médiation de l’OMPI; commerce

électronique

1999 à 2003: sous-directeur général et conseiller juridique;

également chargé de superviser les domaines d’ac-

tivité suivants: Centre d’arbitrage et de médiation de

l’OMPI; commerce électronique; et à partir de 2002:

Traité de coopération en matière de brevets (PCT);

droit et politiques en matière de brevets et classifi-

cation internationale des brevets (CIB); savoirs 

traditionnels, expressions culturelles traditionnelles,

ressources génétiques et sciences de la vie

Depuis 2003: vice-directeur général, chargé de superviser

les domaines d’activité suivants: PCT; droit et poli-

tiques en matière de brevets et classification inter-

nationale des brevets (CIB); normes de l’OMPI;

statistiques de l’OMPI; Centre d’arbitrage et de mé-

diation de l’OMPI; savoirs traditionnels, expressions

culturelles traditionnelles, ressources génétiques et

sciences de la vie.

Au cours de sa carrière à l’OMPI, M. Gurry a pris une

part active à la création du Centre d’arbitrage et de

médiation de l’OMPI ainsi qu’à l’élaboration du Règle-

ment uniforme des litiges relatifs aux noms de do-

maine, adopté en 1999 par l’Internet Corporation for

Assigned Names and Numbers (ICANN) et observé

par l’ensemble des unités d’enregistrement de noms

de domaine de l’Internet.

Avant d’entrer à l’OMPI, M. Gurry était juriste de pro-

fession et avait occupé plusieurs postes universitaires.

Il est titulaire d’une licence et d’une maîtrise de droit

de l’Université de Melbourne, ainsi que d’un doctorat

de l’Université de Cambridge au Royaume Uni. Il est

l’auteur de nombreuses publications et articles sur les

questions de propriété intellectuelle, parus dans des

revues internationales.

RÉUNIONS  
DE COMITÉS

Francis Gurry désigné pour devenir le prochain
directeur général
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Francis Gurry, directeur
général élu de l’OMPI.
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Grâce à son “balai amélioré”, Sam

Houghton est devenu, à l’âge de

cinq ans, le plus jeune inventeur du

Royaume-Uni à détenir

un brevet. Il n’avait en

fait que trois ans lorsque

l’idée de son invention

lui est venue, en regar-

dant son père balayer la

cour avec deux balais –

l’un pour les feuilles, et

l’autre, pour les plus pe-

tits débris. Sam lui sug-

géra d’attacher les deux

ensemble avec un gros

élastique. Jugeant l’idée

suffisamment nouvelle,

utile et inventive, le père

de Sam – qui est juste-

ment conseil en brevets

– déposa une demande de protec-

tion auprès de l’Office de la pro-

priété intellectuelle du Royaume-

Uni (IPO). Celle-ci fut accueillie, et

un brevet a depuis été délivré.

“J’ai vu mon papa balayer, et je l’ai

fabriqué, raconte Sam. Il y a deux

brosses, parce que l’une ramasse

les gros morceaux, et l’autre est là

pour les petits bouts qui restent. Je

ne sais pas si je veux être inventeur

quand je serai grand, mais j’ai

trouvé ça amusant.”

Sam est un passionné des aven-

tures de Wallace, l’inventeur cala-

miteux, et de son chien Gromit, les

vedettes des films d’animation de

Nick Park adoptées par l’IPO comme

mascottes de sa campagne Crac-

king Ideas (www.crackingideas.com).

“Des personnages comme Wallace

& Gromit peuvent vraiment être

une source d’inspiration pour les

jeunes inventeurs, explique Sally

Long, directrice du projet Cracking

Ideas. Sam nous a montré ce qui

peut sortir d’un jeune esprit. L’âge

des inventeurs ne figure pas tou-

jours sur les demandes de brevet,

mais nous n’avons jamais vu

quelqu’un d’aussi jeune que Sam

en obtenir un, et nous pensons

qu’il est le plus jeune jusqu’à main-

tenant.” Source: Office de la propriété in-

tellectuelle du Royaume-Uni

La 61e Assemblée mondiale de la santé, qui s’est

tenue du 19 au 24 mai à Genève, a adopté une réso-

lution sur une Stratégie et plan d’action mondiaux

pour la santé publique, l’innovation et la propriété

intellectuelle, destinée à promouvoir de nouvelles

approches pour la recherche-développement de

produits pharmaceutiques et à améliorer l’accès aux

médicaments, notamment en ce qui concerne les

maladies qui touchent plus particulièrement les pays

en développement.

Cette résolution est l’aboutissement d’un processus

qui s’était engagé en mai 2003, lorsque l’Organisation

mondiale de la santé (OMS) avait créé une Commis-

sion sur les droits de propriété intellectuelle, l’innova-

tion et la santé publique (CIPIH). Suite au rapport de

cette dernière, l’OMS a établi en 2006 un Groupe de

travail intergouvernemental sur la propriété intellec-

tuelle, la santé publique et l’innovation (IGWG).

Le Directeur général de l’OMS est prié, dans cette ré-

solution, d’assurer la coordination avec les autres or-

ganisations intergouvernementales concernées, dans

le respect de leurs mandat et programme respectifs,

en vue d’une mise en œuvre effective de la stratégie

et du plan d’action mondiaux. En tant qu’institution

des Nations Unies spécialisée dans les questions de

propriété intellectuelle, l’OMPI a fourni un soutien

technique actif au Secrétariat de l’OMS depuis le

début du processus et continuera d’y apporter le

meilleur appui possible, à la demande de ses parte-

naires et dans le cadre de son mandat. 

L’ACTUALITÉ 
EN BREF

Le plus jeune titulaire de brevet du Royaume-Uni

Santé publique, innovation et propriété
intellectuelle – Nouvelle résolution de l’OMS
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“J’ai vu mon papa
balayer, et je l’ai
fabriqué.”
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L’Office européen des brevets (OEB)

et l’Office des brevets et des

marques des États-Unis d’Amérique

(USPTO) ont annoncé leur intention

de lancer, en septembre, un pro-

gramme pilote de coopération in-

titulé “Patent Prosecution Highway”

(PPH). Ce programme, qui s’ap-

puiera sur les procédures d’examen

accéléré déjà en place dans les

deux offices, réduira les dédouble-

ments, en permettant à chaque of-

fice d’exploiter les travaux effectués

précédemment par l’autre.

Pour Jon Dudas, sous-secrétaire du

commerce pour la propriété intel-

lectuelle et directeur de l’USPTO, “ce

programme pilote est un important

pas en avant dans les efforts de

coopération entre l’USPTO et l’OEB

pour gérer la charge de travail. Il

nous permettra de profiter des tra-

vaux de chacun et de réduire ainsi

nos arriérés, tout en préservant une

qualité de brevets élevée”.

Le “Patent Prosecution Highway”

permet au demandeur dont la de-

mande déposée auprès de l’OEB

ou de l’USPTO comporte au moins

une revendication admissible, de

requérir auprès de l’autre office un

examen accéléré des revendica-

tions figurant dans les demandes

correspondantes. Toutes les condi-

tions de participation au pro-

gramme pilote seront disponibles

avant sa mise en œuvre sur le site

de l’OEB et sur le site de l’USPTO.

Cette initiative expérimentale vise

à évaluer l’intérêt des demandeurs

et à déterminer si le programme

améliore l’efficacité et la qualité,

tout en réduisant la charge de tra-

vail de chaque office. La période

d’essai sera fixée à un an, mais

pourra être prolongée ou écourtée,

en fonction du volume d’activité et

d’autres facteurs. Source: OEB

Pour la première fois au mois de mai, l’Académie de

l’OMPI a fait ses valises pour aller donner à l’université

Chulalongkorn de Bangkok (Thaïlande) un cours d’été

de deux semaines qui a attiré 27 étudiants et jeunes

professionnels de neuf pays. L’objectif des cours d’été

est de donner aux participants une connaissance

d’ensemble des enjeux internationaux de la propriété

intellectuelle et de son importance comme outil de

développement, ainsi que de leur présenter le rôle et

les fonctions de l’OMPI.

Interrogé à l’issue du cours, Fabian Hafenbrädl, étudiant

à l’Institut Max Planck de droit de la propriété intellec-

tuelle, en Allemagne, a observé: “Mes études de droit

sont axées sur la législation allemande et européenne.

Le cours d’été de l’OMPI m’a aidé à mieux comprendre

les enjeux internationaux”. Zhao Zhao, une Canadienne

qui étudie à l’université George Washington, aux États-

Unis d’Amérique, a déclaré pour sa part: “Grâce au cours

d’été, je sais maintenant quels sont les domaines de la

propriété intellectuelle qui me passionnent vraiment”,

tandis que Romeo Jr. A. Sustiguer, un jeune cadre des

Philippines, ajoutait: “Le logo de l’OMPI sur le certificat

contribue à ma crédibilité en tant que professionnel

des technologies de l’entreprise.”

Les prochains cours d’été de l’OMPI auront lieu en Croa-

tie (du 30 août au 11 juillet), au Mexique (du 28 juillet au

8 août) et en République de Corée (du 11 au 22 août).

Les frais d’inscription s’élèvent à 300 dollars pour les étu-

diants et 500 dollars pour les jeunes cadres. 

Pour plus de renseignements:

www.wipo.int/academy/en/courses/summer_school/index_all.html

Premier cours d’été de l’OMPI en Thaïlande

Programme pilote Patent Prosecution Highway

Des Pringles et des cendres

Celui qui avait créé l’emballage distinctif des chips Pringles pour la compagnie Proc-

ter & Gamble nous a quittés, emportant dans la tombe l’invention dont il était si

fier. Frederic J. Baur, chimiste et technicien en stockage des produits alimentaires à

la retraite décédé au mois de mai à l’âge de 89 ans, avait en effet demandé, dans ses

dernières volontés, à ce que ses cendres soient enterrées dans un tube de Pringles.

Selon un archiviste de Procter & Gamble, M. Baur avait obtenu en 1970, suite à une

demande déposée en 1966, un brevet pour sa boîte cylindrique et pour la mé-

thode d’emballage par empilement des chips à la forme ondulée Pringles.
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Le Magazine de l’OMPI a publié, voici trois ans, un arti-

cle sur notre projet de construction d’école dans le vil-

lage de Gando, au Burkina Faso (Créateurs modèles –

Diébédo Francis Kéré, ar-

chitecte; n° 3/2005).

C’est d’ailleurs ainsi

que beaucoup de

gens en ont entendu

parler pour la pre-

mière fois.

Cette école compte

aujourd’hui plus de

450 élèves, et nous

aurons bientôt terminé

la construction d’un

nouveau bâtiment,

avec quatre salles de

classe supplémen-

taires. Nous travaillons

aussi ailleurs. La photo

ci-jointe montre l’an-

nexe d’une école se-

condaire en latérite –

un matériau courant dans notre région – que nos

gens ont terminée récemment pour une ONG à envi-

ron 600 km de Gando.

C’était le premier contrat rémunéré pour les ouvriers,

tous des jeunes de Gando qui ont été formés sur les

projets réalisés dans le cadre du programme de notre

association Schulbausteine für Gando (Des briques

pour l’école de Gando). Le résultat a été accueilli avec

une grande fierté, non seulement par les membres

de la communauté de Gando, mais aussi à travers

tout le Burkina Faso.

C’est avec humilité, mais aussi avec fierté, que je vois

se réaliser ce rêve, que nous avons commencé voici

quelques années. Ce projet prouve qu’il est possible

de présenter des technologies nouvelles à des mem-

bres d’une communauté pauvre et de leur montrer

comment les utiliser pour construire des habitations

meilleures et plus durables.

Je suis fermement convaincu que c’est grâce à des

projets de ce genre, utiles aux gens dans leur vie de

tous les jours, que nous pourrons amener des chan-

gements dans cette région, que l’on entend si souvent

qualifier de cas désespéré. L’expérience m’a appris que

l’on ne peut pas changer les choses en restant assis

derrière un bureau, à regarder les problèmes de loin.

Dans une culture comme la mienne, marquée par une

crise éducationnelle et où l’accès à l’information est

pratiquement inexistant, on ne peut y arriver qu’en

montrant l’exemple, par des projets où les gens tra-

vaillent ensemble, les uns pour les autres. Ce n’est pas

la méthode la plus rapide ni la plus pratique, mais si on

se place dans une perspective de long terme, c’est la

méthode la plus durable.

Pour l’instant, nous avons une très forte demande de

construction de nos modèles dans d’autres villages,

et nous espérons pouvoir y faire face. Nous voudrions

aussi construire et équiper un centre de recherche du

bâtiment dans le village où je suis né. Nous pourrions

y étudier des matériaux et des techniques de

construction. Ce serait en même temps un centre de

formation où les jeunes pourraient apprendre ces

techniques. De plus, les échanges internationaux d’ex-

perts techniques et d’étudiants seraient encouragés

tout particulièrement. Je voudrais que la construction

de ce centre serve à établir solidement et pour le long

terme les principes d’une construction adaptée au cli-

mat de ma région natale.

Je suis reconnaissant au Magazine de l’OMPI et à

toutes les autres personnes qui ont accordé de l’im-

portance à mon travail et lui ont donné une couver-

ture médiatique. 

Diébédo Francis Kéré

Architecte et fondateur de Schulbausteine für Gando

Burkina Faso

Construire pour un changement durable – École de Gando
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Les lettres des lecteurs sur des sujets abordés dans les articles du Magazine de l’OMPI et sur d’autres questions d’ac-

tualité dans le domaine de la propriété intellectuelle sont les bienvenues. Elles doivent être adressées au rédac-

teur en chef, soit à l’adresse électronique WipoMagazine@wipo.int, soit par télécopieur ou par courrier postal aux

coordonnées figurant au dos du Magazine. Les lecteurs sont priés d’indiquer leur adresse postale. Nous som-

mes au regret de ne pas pouvoir publier toutes les lettres reçues. Le rédacteur en chef se réserve le droit de mo-

difier ou d’abréger les lettres (l’auteur sera consulté si des modifications importantes sont nécessaires).

COURRIER 
DES LECTEURS



Il est encore tôt pour tirer des conclusions définitives, mais il semble bien que la stra-

tégie de dépôt de marques et de concession de licences que nous avons adoptée

dans notre pays commence déjà à améliorer la vie des 15 millions d’Éthiopiens qui dé-

pendent du secteur caféicole. Grâce à cette initiative et à la publicité donnée à l’affaire

Starbucks, les cafés fins éthiopiens sont plus connus, et les producteurs sont en meil-

leure position pour négocier leurs prix. Il s’est créé un cadre de promotion conjointe

qui satisfait à la fois les besoins des acteurs de la filière du café et ceux des consom-

mateurs. Bien qu’aucune étude d’impact n’ait encore été effectuée et qu’un certain nombre de facteurs puissent

avoir contribué à l’augmentation du prix des cafés fins, on peut s’attendre à ce que les mesures d’amélioration

de la qualité mises en place par le gouvernement et les agriculteurs, le cadre coopératif et la position commer-

ciale améliorée résultant de l’initiative assurent le maintien de cette augmentation des prix au cours des années

à venir.

L’initiative vise à faire ressortir toute la valeur immatérielle attachée à nos trois variétés de café fin et à augmen-

ter la part qui revient aux caféiculteurs. Elle présente aussi l’avantage d’inverser la tendance désastreuse qui fai-

sait que les agriculteurs arrachaient des plants de café traditionnels, comme le Harar, pour cultiver à la place un

narcotique nommé khat.

De nombreux pays en développement considèrent que la propriété intellectuelle profite principalement aux

États-Unis d’Amérique, à l’Europe et au Japon. C’est une erreur. La propriété intellectuelle, si elle est utilisée adé-

quatement, peut remplir les besoins de pays comme l’Éthiopie. Je crois personnellement que tous les pays, qu’ils

soient pauvres ou riches, ont la capacité de créer des actifs de propriété intellectuelle. 

Getachew Mengistie, Directeur général, Office éthiopien de la propriété intellectuelle

Une nouvelle image de marque pour les cafés d’Éthiopie…

>>>
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Les lecteurs de votre article de

l’année dernière sur l’Éthiopie et la

société Starbucks (Quand l’origine

compte: Deux cafés; Magazine de

l’OMPI n° 5/2007) seront peut-être

intéressés par la nouvelle de la

création de la marque d’identité

Ethiopian Fine Coffees (Cafés fins

d’Éthiopie) et de son dévoilement,

le 4 mai dernier, à l’occasion d’une

réunion des parties prenantes et

des distributeurs autorisés. C’est à

l’agence Brandhouse que le gou-

vernement éthiopien a confié le

soin d’élaborer une identité glo-

bale, susceptible de représenter

adéquatement les variétés de

cafés fins du pays et de les élever

au rang qui doit être le leur, parmi

les meilleurs aliments et boissons

de la planète.

La grande qualité des cafés d’Éthio-

pie étant extrêmement peu

connue, tant des négociants et dis-

tributeurs que des consommateurs,

il était essentiel de créer une

marque globale simple, facile à re-

tenir et instantanément reconnais-

sable, disant haut et fort “Éthiopie” et

évoquant l’excellence et la diversité

de ces produits. Brandhouse tenait

aussi à exprimer tout le dynamisme

et l’énergie du pays et à saisir tout

l’éclat et la vitalité de ses couleurs,

afin de rendre justice aux variétés

Yirgacheffe, Harar et Sidamo. Eu

égard à la richesse de l’histoire de

l’Éthiopie et à la diversité de ses

peuples, l’agence devait également

faire preuve de sensibilité culturelle

et créer une identité dont toutes les

personnes employées dans l’indus-

trie du café seraient fières.

Le cœur de la marque est donc un

grain de café stylisé en forme de let-

tre ‘E’ (ou une lettre ‘E’ stylisée en

forme de grain de café) qui établit

un lien fort entre la nation et le pro-

duit. Étant destiné à être vu par des

publics très divers et utilisé de ma-

nières très variées à travers le

monde, le symbole devait impérati-

vement avoir un caractère universel

et être facile à reproduire, que ce soit

par les distributeurs autorisés sur les

emballages de vente au détail ou

simplement au pochoir, par exem-

ple sur un sac de café Sidamo. 

Crispin Reed, directeur général,

Brandhouse

Londres, R.-U.

…pendant que les caféiculteurs commencent à récolter les fruits 
de la propriété intellectuelle
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La Journée mondiale de la propriété intellectuelle est
déjà passée. Elle avait pour thème, dans le monde en-
tier, la nécessité de protéger les droits de propriété in-
tellectuelle. C’est pourquoi j’ai trouvé que la mise en
place non autorisée, la veille, d’un “torrent” permettant
le partage poste-à-poste (P2P) d’un livre que j’ai contri-
bué récemment à écrire ne manquait pas d’ironie. Sur-
tout si j’ajoute que le livre en question explique aux
chefs d’entreprise, spécialistes en sécurité et autres
comment s’y prendre pour protéger leurs actifs de pro-
priété intellectuelle.

Devrais-je en être fier, me suis-je demandé avec un cer-
tain amusement? Ce n’est pas tous les jours, en effet,
que le titre d’un livre – Secrets volés, fortunes perdues
– devient réalité! Mais les réseaux P2P sont là pour per-
mettre aux gens de télécharger illégalement les œu-
vres de création d’autrui, et cela sans payer. Ou, pour
mettre les choses dans une perspective plus person-
nelle, pour voler la créativité et les idées exprimées
dans “mon” livre. L’amusement s’estompe tout à coup, la
réalité s’impose, et mon humeur change – “Arghh!”

Regardons-le d’un peu plus près, ce modèle d’affaires
parasite. Une recherche sur Google effectuée en tapant
le titre du livre accompagné du mot-clé torrent m’a
donné pas moins de 110 résultats – c’est quand même
beau, la célébrité! Les sites vers lesquels pointaient les
liens ainsi trouvés se disaient bibliothèques de l’avenir,
distributeurs de livres électroniques gratuits, etc. Mais

comment, me suis-je demandé, ce “commerce” non au-
torisé se finance-t-il?

Les recettes “licites” sont fournies par la publicité. Cha-
cun des utilisateurs qui s’enregistrent pour avoir le droit
de télécharger un contenu devient, pour le propriétaire
du site, un membre/utilisateur/lecteur confirmé, qui
peut dès lors être proposé aux annonceurs, car il re-
présente pour ces derniers un acheteur potentiel. En
outre, les annonces contextuelles de Google, Yahoo,
MSN et autres génèrent des recettes supplémentaires
chaque fois qu’elles conduisent un internaute vers le
site de l’annonceur – autre tintement, quoique moins
sonore, du tiroir-caisse virtuel.

La partie “illicite” des recettes débute lorsque l’adresse de
courrier électronique de l’utilisateur confirmé est ven-
due à des mécréants fabricants de logiciels espions et
autres “maliciels”. Les fichiers qui sont alors proposés au
malheureux sont accompagnés – gratuitement, bien sûr!
– de codes ayant pour objet de le dépouiller de certaines
données personnelles. Et en prime, lorsqu’il tente de fer-
mer une fenêtre il peut se trouver redirigé involontaire-
ment vers des sites douteux – les bas-fonds de la toile.

La vie est parfois amusante quand on l’observe avec dé-
tachement. Elle le devient beaucoup moins lorsque l’on
commence à comprendre ce qui s’y passe vraiment. Il
ne reste plus alors qu’à trouver le moyen de remettre le
dentifrice dans le tube! 

Les licences obligatoires ne sont pas une solution pour les pays pauvres

Christopher Burgess
(d’après un article paru

dans SC Magazine)
Coauteur de 

Secrets Stolen, Fortunes Lost:

Preventing Intellectual

Property Theft and

Economic Espionage 

in the 21st Century

(mars 2008, Syngress),
Washington.
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Nul doute qu’à la réunion de l’As-
semblée mondiale de la santé,
cette semaine, des activistes vien-
dront clamer une fois de plus la
conviction mal fondée selon la-
quelle les brevets sont un obstacle
à l’accès des pauvres aux médica-
ments essentiels. Une étude réali-
sée en 2004 et publiée dans le
journal Health Affairs1 permet pour-
tant de constater que les médica-
ments brevetés représentent moins
de 2% des produits énumérés sur
la Liste modèle de l’OMS des médi-
caments essentiels.

La situation sanitaire désastreuse
que connaît une grande partie de
l’Afrique n’est pas due aux brevets.
À quoi servirait même la gratuité
des médicaments si les patients
continuent à boire de l’eau puisée
dans des rivières polluées, à utiliser
pour le chauffage et la cuisson les
combustibles traditionnels créa-
teurs de problèmes respiratoires
que sont le bois et les bouses d’ani-
maux ou à partager leur lit avec des

moustiques porteurs de malaria
venus des dépotoirs à ciel ouvert?

Ce ne sont pas les brevets qui em-
pêchent l’accès équitable aux soins
de santé des femmes enceintes
quand ceux qui les aident à accou-
cher travaillent avec un matériel
médical moribond et quand leurs
nouveau-nés sont couchés nus, à
même des sols de terre battue.

Ajoutez à cela l’inadéquation des
assurances, les administrateurs qui
ne rendent de comptes à personne,
les taxes d’importation exorbitantes
qui frappent les médicaments, les
produits pharmaceutiques contre-
faits, le mauvais état des routes, l’in-
suffisance du personnel médical, la
décrépitude des établissements de
santé et la corruption, et vous sau-
rez quel est le véritable contexte de
la santé, celui que de nombreux ac-
tivistes feignent d’ignorer.

Nombreux sont, en revanche, les
pays en développement qui sou-

tiennent ardemment le système
des licences obligatoires, tout en ré-
clamant de la part des investisseurs
privés qu’ils financent la recherche
et le développement de nouvelles
molécules pour combattre les ma-
ladies de la pauvreté. Mais com-
ment fait-on pour convaincre un
actionnaire d’investir en recherche-
développement si l’invention qui
en résultera a toutes les chances
d’être accueillie par des préjugés
d’idéologues plutôt que par des
principes économiques rationnels?

Ce n’est pas en cassant les brevets
de médicaments et en paralysant la
création de produits pharmaceu-
tiques destinés à sauver des vies
que les pays pauvres amélioreront
les soins médicaux. Nos gouverne-
ments ont besoin qu’on les aide à
adopter les politiques économiques
prudentes qui auront les meilleures
chances de leur donner une infra-
structure de santé bien conçue et
d’assurer la santé des pauvres. 

Franklin Cudjoe
Rédacteur en chef de

www.africanliberty.org

et directeur exécutif du
centre de réflexion IMANI,

Ghana.

Le P2P – Un modèle d’affaires parasite

1 http://content.healthaffairs.
org/cgi/content/full/23/3/
155



Tout en vous félicitant pour la qualité du Magazine de l’OMPI, je tiens à vous faire part
de mon étonnement de voir que l’auteur de l’article Bienvenue dans le domaine public
(publié dans le n° 1/2008) inclut Maurice Ravel dans la liste des auteurs dont les œu-
vres tombaient dans le domaine public à la fin de l’année 2007. En effet, les deux lois
françaises ayant institué des prolongations de la protection en raison des deux guerres
mondiales sont toujours en vigueur, et dans le cas particulier des musiciens, qui
étaient déjà protégés en France pendant 70 ans avant la directive européenne de

1993 harmonisant la durée des droits, ces prolongations subsistent.

Certains de vos lecteurs seront peut-être intéressés par un billet que j’ai eu l’occasion d’écrire à ce sujet dans
le blog du Bulletin des bibliothèques de France, sous le titre “Durée des droits d’auteur et musique: Ah Dieu,
que la guerre est jolie!” (http://blogbbf.enssib.fr/?2007/03/23/151-duree-des-droits-dauteur-et-musique). 

Yves Alix, Rédacteur en chef, Bulletin des Bibliothèques de France

Note de la rédaction: Toutes nos excuses! L’erreur avait été relevée par nos collègues spécialistes de la Divi-
sion du droit d’auteur, et dûment corrigée dans le Magazine en ligne. À notre grand regret, la version im-
primée a toutefois été diffusée telle quelle.

Les œuvres de Ravel ne sont pas encore dans le domaine public

Je vous écris pour informer vos
lecteurs des grands progrès ac-
complis cette année par la fonda-
tion Authentics dans le cadre de
son action de sensibilisation aux
incidences négatives de la contre-
façon. La fondation est une orga-
nisation internationale sans but
lucratif dont l’objectif est d’infor-
mer les consommateurs, sur le
terrain et par l’intermédiaire de
l’Internet, afin qu’ils sachent déce-
ler les copies et comprennent le
préjudice que causent à notre
économie et à notre monde les
achats de produits contrefaits.
Nous avons organisé sur le thème
Fakes cost more un sommet qui
s’est tenu le 10 mars dernier à
Bruxelles (Belgique). L’allocution
d’ouverture a été prononcée par
M. Jose Manuel Barosso, président
de la Commission européenne, en
présence du mannequin Yasmin

LeBon et de la comédienne Alice
Taglioni. Cette manifestation a été
saluée par la presse internationale
et son message – les faux coûtent
plus cher – a été entendu par des
consommateurs du monde entier,
des pays de l’Union européenne
jusqu’au Moyen-Orient et en Chine.

À notre époque, rien n’échappe à
la contrefaçon, et cela n’était nulle
part plus évident qu’à l’exposition
tenue pendant le sommet Fakes
cost more, où chaque faux était ac-
compagné d’une notice expli-
quant ce qui en faisait un danger
pour la santé ou la société. Il y
avait de tout: des plaquettes de
frein de piètre qualité, des batte-
ries dangereuses, des médica-
ments mortels, et même une
fausse Ferrari P4 – dont l’original a
été produit à seulement quatre
exemplaires par le constructeur –
qui a reçu une attention considé-
rable de la part des médias, vu
qu’un réseau de contrefaçon de
Ferrari venait justement d’être dé-
mantelé la semaine précédente
en Italie. Les visiteurs ont été par-
ticulièrement réceptifs aux mises
en garde relatives aux risques
posés par les fausses pièces déta-
chées pour automobiles.

L e  s i t e  d e  l a  f o n d a t i o n ,
www.myauthentics.com, explique
aux consommateurs comment
acheter intelligemment et sans
danger. Il a reçu cette année la vi-
site de dizaines de milliers d’inter-
nautes et était conseillé par la
société eBay, dans sa récente
campagne de lutte contre la
contrefaçon, aux personnes dési-
reuses de s’informer d’une ma-
nière plus approfondie sur ce
phénomène. Grâce à des initia-
tives innovantes, la fondation Au-
thentics fait passer son message à
un public de plus en plus impor-
tant, par exemple par des présen-
tations dans des universités, sur
des sites de réseautage social et
autres. Elle est convaincue qu’un
consommateur à qui on a fait
prendre conscience de toutes les
répercussions du commerce des
produits de contrefaçon cessera
pour toujours d’en acheter.

LiliAna Andreano
Rédactrice en chef de la fondation
Authentics

Les faux coûtent plus cher
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Attraction mortelle
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